
 

 
 

AUDIENCE IEN ASH 23/09/08 
 
Une délégation du SE-UNSA 88 (Yann Guillouët et Stéphane Daval) a rencontré 
mardi 23 septembre Mme CHARTIER, IEN ASH. 
 
1) Le SE-UNSA 88 a redit les fortes inquiétudes exprimées par tous les personnels 
en ce qui concerne l'avenir des RASED. Les RASED sont les intervenants pour 
l'aide spécialisée sur temps scolaire. En cela, leur rôle est indispensable dans 
toutes les écoles.   Le SE-UNSA constate le nombre de RASED incomplets, en 
particulier les postes G non pourvus. 
Les enfants relevant d'aide spécialisée n'ont pas leur place dans le dispositif d'aide 
personnalisée, du moins en ce qui est de la difficulté traitée par le RASED. 
 
2) Les 60 heures. 
Les enseignants de Clis et ceux des RASED ne sont pas cités dans la circulaire 
ministérielle. Même si l'utilisation  de ces enseignants relève des IEN de 
circonscription, la délégation a exprimé le point de vue du SE-UNSA 88 auprès de 
l'IEN ASH. 
Pour le SE-UNSA 88, les enseignants de RASED n'ont pas à intervenir auprès des 
élèves en aide personnalisée, leur service étant défini par le 24+3 (24 heures en 
présence élèves, 3 en coordination et en synthèse). 
Il est nécessaire de permettre aux enseignants de CLIS de disposer de temps 
suffisant pour mettre en œuvre les projets de scolarisation, de réaliser des synthèses 
en étroite coopération avec les enseignants de l’école, les équipes de suivi de 
scolarisation et les partenaires des établissements ou services sanitaires ou médico-
éducatifs. Le SE-UNSA 88 considère que les 60 heures doivent permettre la 
réalisation de ce travail. 
 
3) Le SE-UNSA 88 a rappelé la difficulté dans laquelle se place l'Inspection 
Académique en ne réglant pas la NBI aux enseignants de Clis non titulaires d'un 
CAPA-SH (ou équivalent). Chaque jugement en tribunal administratif est perdu par 
l'IA qui doit payer la somme due augmentée de l'intérêt légal. Le SE-UNSA 88 est à 
la disposition des collègues pour construire le recours. 
 
 
4) Information diverse 
M David SZARYK fait fonction de conseiller pédagogique ASH pour l'année scolaire 
2008/2009. 
 
 
 
 


